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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2018 DE L’A.F.P. DE CELLIERS 
14 septembre 2018 à la Mairie annexe de Celliers  

 

 Comptes cadastraux :    139       pour   215  voix → Quorum : 108 
 

Membres présents : 15          pour  99 voix 
Pouvoirs                 :  22 pour   37 voix 
Total                      :  37 pour                 136 voix               
Monsieur le maire de la Léchère est excusé : Le quorum fixé à  108 est  atteint ; l’Assemblée Générale  peut 
débuter. 

RAPPORT MORAL. 
FONCTIONNEMENT DE L’AFP 
6 réunions ont jalonnée l’année 2018, une année calme. 

RAPPORT D’ACTIVITE 
Entretien du territoire :  
Fernand Nantet a effectué un travail de coupe d’épines tout autour du village de Celliers Dessus jusque sur 
le plan. 
Fernand Léger et Paul Guillard ont correctement effectué les travaux d’entretien. 
Pour les autres la question d’entretien reste un sujet délicat 
Info agriculteurs : Fernand Léger a  donné ses pâtures derrière la Thuile à Fernand Nantet (pour des raisons 
de santé) 
 

Conventions : des nouvelles conventions  ont été signées avec Anne Boisson et avec Jean Pierre Perret. 
Mise en place du programme d’entretien.  

•  Zones prioritaires : la Thuile, le Moulin, Celliers Dessus.  
•  Ces zones ont fait l’objet d’entretien durant l’année  2016 et début 2017. Coupe d’arbres, arrachage et/ou 

 coupe des épines, coupe des repousses d’arbres. 
•  Pour sa part l’AFP a financé le chantier de la Thuile à hauteur de 2000 euros 

TRAVAUX 

• Réalisation de la plateforme de traite située au bord de la route EDF, afin que les vaches ne 
stationnent plus sur le chemin. 

• Cout total : 14595,20€ : FEADER: 5108,32 €, CONSEIL DEPART : 5108,32 €, AFP : 4378,56€ 
 
CHANTIER DU CROZAT  
La subvention de 8259,30 euros du FEADER est enfin payée (décembre 2017) 
PANNEAUX INFORMATION 

• Les 3 panneaux d’informations ont été installés par la CCVA, en juillet 2017. Un à Celliers dessus, un 
à la chapelle et un à l’Arpettaz. 

SIMPLIFICATION DES MESURES POUR L’EXONERATION DE LA TFNB (TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES NON BATIES) : 

APPLICATION EN 2017. 

Les fichiers contenant les N° des parcelles et les N° des comptes de tous les propriétaires de l’AFP ont été 
envoyés à la Trésorerie Générale afin que soit appliquée l’exonération de la TNFB 
MAD’TRAIL : Excellente collaboration entre le Club du ski de Valmorel et de l’AFP de Celliers lors de cette 
course pédestre. Merci aux agriculteurs. 
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ONF/RTM  
L’AFP a collaboré avec l’ONF et le RTM pour le tracé futur d’un sentier découverte autour des paravalanches 
à l’Arpettaz .Inauguration en 2019 

RAPPORT FINANCIER  

Solde 2017 17 903.74 € Dépenses Prévu 2016prévu 2017 Réalisé 2017 Prévu 2018

fonctionnement

recettes 2018 18464.88 Remb frais secrétariat 260 0 260

Disponible 36 368.62 € 50 0 0

reception 60 0 60

Affranchissement A Générale 150 90.12 100

Cotisations SEA et FDAFP 150 110 110

fournitures administratives 150 0 100

assurance 160 151.62 148.77

frais de mission et déplac 800 626.8 800

Achat CD cadastre 0 0 0

dépenses imprévues 200 0 200

Indemnité présidente 1500 1500 1500
loyers propriétaires retard 200

loyers propriétaires 1800 1587.5 1600

Sous Total -                     5480 4066.04 4878.77

Investissement

Débroussaillage la Thuile 2000 0 2000

Solde 2016 6432.22 achat herbe alpine pour Crozat 540 601.72 0

Recettes 2017 SEA cartes pour  conventions 240 0 300

Loyers exploitants 9 990.38 € Plateforme de traite 14968.8 0 14968.8 SEA : 1740

Subvention Feader Chantier Crozat 8 259.30 € Panneaux information pose 2000 2325.6 Boutin 13228.8

Exédent Miédan Gros 215.20 €

18 464.88 € 0

Recettes 2018 Sous Total -                     19748.8 2927.32 17268.8

Plateforme de traite* 10 478.16 €

Feader 5239.08 total -                     25228.8 6993.36 22147.57

Conseil Départemental 5239.08

Loyers exploitants 10 000.00 € différence 18235.44

20 478.16 €

Solde 2017 17 903.74 €

Solde 2017 17 903.74 €

Trésorie au 31/12/2017 17189.63

recettes 2018 18464.88

Disponible 36 368.62 €  

      

Il est ensuite procédé au vote à main levée : 
  Abstention : 0                  Contre : 0                   Pour : 136 
Les membres de l’assemblée générale approuvent à la majorité le rapport moral, le rapport financier, les comptes 
2017 et le prévisionnel 2018. 
 

 

PERSPECTIVES 2018/2019 
• Le budget 2019, dans sa section investissement, sera consacré à l’entretien des parcelles. 
• Arrachage des épines en co-financement  avec les agriculteurs  
• Poursuite des concertations avec les agriculteurs pour un entretien efficace du territoire, avec au 

besoin, un contrat spécifique d’entretien visant à appliquer des sanctions pécuniaires. 

• Mise en place d’une réflexion globale sur l’avenir de l’agriculture à Celliers, ceci suite aux futurs 
départs à la retraite des agriculteurs : Carole Gratte et Fernand LEGER 

 
L’ordre du jour étant épuisé Madame BASSI-LEGER Monique clôt l’Assemblée Générale, remercie les 
participants et les invite à un apéritif offert par les membres du conseil syndical de l’AFP. 

Monique BASSI-LEGER, Présidente. 

 
PS : Les comptes rendus de réunions et d’AG sont sur le site de la mairie de la Léchère  


